PARTITU DI A NAZIONE CORSA

I STATUTI

TITRE I : PRINCIPES FONDAMENTAUX  /  I FUNDIMENTI
Art. I-1

Il est créé en vertu de la loi du 1er Juillet 1901 une association à but non lucratif qui prend le nom de Partitu di a Nazione Corsa (PNC).

Art. I-2

U Partitu di a Nazione Corsa a pour objet de mener toutes les actions politiques, culturelles, économiques et sociales concourrant à assurer la sauvegarde, la pérennité et le progrès du Peuple Corse par le respect de ses droits nationaux sur son territoire historique, l’île de Corse.

U Partitu di a Nazione Corsa prône une voie politique, inscrite dans les valeurs universelles. Son combat s’inscrit dans un cadre exclusivement public et démocratique qui favorise l’avènement d’une société corse responsable ; fondée sur les valeurs historiques et culturelles de notre peuple ;  fondée sur la justice sociale, l’écologie et le rejet de la xénophobie.

Art. I-3

Afin de permettre la réalisation de ses objectifs, u Partitu di a Nazione Corsa œuvre à l’aboutissement d’une triple revendication :

- la reconnaissance en droit du peuple corse, nation d’Europe.

- l’accession à des parts croissantes de souveraineté, dans le cadre et sur les modèles de la construction européenne.

- l’officialisation de la langue corse sur son territoire.

Tous les actes du parti doivent s’inscrire dans le fil de ces revendications.

Art. I-4

Sous réserve du respect du premier alinea de l’article II-2 des présents statuts, la liberté de réunion, de discussion, de critique, de proposition et d’organisation des courants est entière à l’intérieur du parti.

L’expression externe des courants est garantie. Elle est cependant subordonnée à la solidarité avec les décisions du courant majoritaire. Les modalités de cette expression externe sont fixées par le Règlement intérieur.

Art. I-5

Le siège du parti est fixé à AIACCIU, 6, rue Capitaine Livrelli.

U Partitu di a Nazione Corsa est un parti politique astreint aux modalités de transparence financière requises par la loi. Il met en place une association de financement. Cette transparence est un objectif politique en soi.

U Partitu di a Nazione Corsa pourra mener toute action commerciale ou immobilière concourrant à ses objectifs fondamentaux.

TITRE II : DES ADHÉRENTS  /  L’ADERENTI

Art. II-1

Les modalités d’adhésion sont fixées par le règlement intérieur.

Art. II-2

Les adhérents du Partitu di a Nazione Corsa acceptent les statuts et le règlement intérieur du parti.

Les adhérents s’engagent, sous peine de s’exclure eux-mêmes, à une pratique militante conforme aux principes fondamentaux définis dans les présents statuts.

Ils s’interdisent d’interpeller le mouvement de l’extérieur.

Art. II-3

Les adhérents sont astreints à verser à l’association de financement d’u Partitu di a Nazione Corsa, une cotisation annuelle dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale Ordinaire.

TITRE III : DE L’ORGANISATION INTERNE  /  L’URGANISAZIONE
Art. III-1 : Les sections

Chaque section est constituée dans une aire territoriale, administrative ou professionnelle déterminée.

Sa constitution ou sa dissolution est soumise au vote du Cunsigliu.

Chaque section élit un responsable.

Art. III-2 : Les Régions

Il est constitué 12 régions : Aiacciu, Valincu, Portivechju è u so circondu, Piaghja Aleria Fiumorbu, Corti è Centru, Balagna, Cervioni è Casinca, Marana è Golu, Nebbiu è Capicorsu à Punente, Bastia è Capicorsu à Livante, Diaspora supranaccia, Diaspora suttanaccia.

Chaque régions désigne deux membres du Cunsigliu.

Le rôle des régions consiste à coordonner l’action des sections de son ressort, et à transmettre aux instances toutes les informations utiles à la vie du parti.

Un Conseil de Régions regroupe les différents responsables des sections de son ressort.

TITRE IV : DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  /  L’ASSEMBLEA GENERALE

Art. IV-1

L’Assemblée Générale est l’organe souverain du Partitu di a Nazione Corsa. Elle se réunit en session ordinaire ou extraordinaire. Sa convocation est fixée par le vote du Cunsigliu.

Art. IV-2

L’Assemblée Générale Ordinaire est statutairement réunie une fois l’an. La date en est fixée par le Cunsigliu, qui désigne dans le même temps une Commission de préparation de l’A.G, émanant du Cunsigliu et des Régions.

Art. IV-3

La Commission de préparation de l’A.G. est chargée :

- de l’information préalable et complète des militants,

- de l’établissement de l’ordre du jour de la session,

- de l’organisation des débats (présidences de séances, ordre d’intervention, contacts avec la presse, etc…)

Art. IV-4

L’ordre du jour de l’A.G. comprend au minimum :

- communication statutaires diverses : rapports des instances, compte-rendus de fonctions ou de mandats, 

- débats sur les synthèses d’orientation politique inscrites à l’ordre du jour,

- élections des instances et votes sur les motions.

Art. IV-5

L’Assemblée Générale Ordinaire élit pour deux ans, selon la procédure décrite au titre VII, le Secrétariat Exécutif et les deux tiers des membres du Cunsigilu.

Au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire intermédiaire, le vote à la majorité absolue d’une motion de défiance peut mettre fin au mandat des instances et entraîner de nouvelles élections. Celles-ci font l’objet d’une Assemblée Générale Extraordinaire. Les instances élues dans de telles circonstances ont un mandat qui prend fin à l’élection des instances lors de la première Assemblée Générale Ordinaire qui suit.

Art. IV-6

En cas de vote d’une motion de défiance par une A.G.O. intermédiaire, la Commission des Conflits fixe sur le champ la date de l’A.G.E. et prend en charge l’expédition des affaires courantes jusqu’à sa tenue.

Art. IV-7

L’Assemblée Générale Extraordinaire, en dehors du cas prévu à l’article IV-5, est convoquée par une décision du Cunsigliu, qui en fixe la date et arrête son ordre du jour définitif.

TITRE V :  DU CUNSIGLIU NAZIUNALE
Art. V-1

Dans l’intervalle des sessions de l’Assemblée Générale Ordinaire, et dans le respect des orientations définies par elle, la politique du parti est appliquée et adaptée à la conjoncture par le Cunsigliu Naziunale.

Le Cunsigliu forme ses commissions internes conformément au Règlement intérieur. Il met en place une Commission des Conflits de 8 membres dès son installation.

Le Cunsigliu décide des participations aux élections politiques, et prononce les investitures officielles.

Le Cunsigilu élit son Président et son vice-président qui siègent es-qualité au Secrétariat Exécutif.

Il proclame s’il y a lieu la vacance de la fonction de Secrétaire National.

Art. V-2

Le Cunsigliu Naziunale est composé de 72 membres. Un tiers d’entre eux est désigné par les régions suivant une procédure écrite décrite au règlement intérieur. Les deux tiers restants (48 membres) sont élus par l’Assemblée Générale. Le remplacement des membres du Cunsigliu démissionnaires ou empêchés se fait suivant une procédure prévue au règlement intérieur.

Art. V-3

Le Cunsigliu Naziunale se réunit sur convocation du Secrétariat National. Il ne peut se dérouler plus de trois mois entre deux réunions.

Art. V-4

Les conditions de quorum, de vote par pouvoir, de constitution des commissions sont fixées par le règlement intérieur.

TITRE VI : DU SECRÉTARIAT EXÉCUTIF  /  L’ESECUTIVU
Art. VI-1

Le Secrétariat Exécutif est composé de 12 membres, 10 membres désignés par l’A.G, 2 membres élus par le Cunsigliu. Les 10 membres désignés par l’A.G. le sont à la proportionnelle des tendances, sous réserve qu’elles aient atteint 20% des suffrages. Le Secrétaire National est désigné parmi les membres élus sur la base de la motion majoritaire. Il est le porte parole officiel du parti.

Art. VI-2

Le Secrétariat Exécutif prend toutes les décisions concernant les affaires internes du parti et l’expédition des affaires courantes. Il est responsable des finances et prend toutes les décisions relatives à la gestion du parti.

Il anime la vie politique du parti à travers des délégations de responsabilités :

- délégation à l’organisation interne (sections, régions, commissions…)

- délégation aux élections

- délégation à l’internationalisation

- délégation aux finances

- délégation à la communication

- délégation à l’action sociale

- délégation à l’action économique

- délégation à l’action culturelle

- délégation à la jeunesse.

Chaque délégation de responsabilité s’exerce en concertation avec une commission correspondante du Cunsigliu Naziunale, constituée en son sein, et régulièrement réunie.

Art. VI-3

Le Secrétaire National est le représentant légal du parti. En cas d’empêchement, il est remplacé par le délégué à l’organisation interne. Le Secrétaire National et les autres membres du Secrétariat Exécutif représentent officiellement le parti dans toute manifestation publique.

TITRE VII : DE L’ÉLECTION DU CUNSIGLIU NAZIUNALE ET DU SECRÉTARIAT EXÉCUTIF  / L’ELEZZIONE DI I RISPUNSEVULI

Art. VII-1

L’élection du premier tiers du Cunsigliu Naziunale se fait dans le cadre des 12 régions définies à l’Art. III-2 des présents statuts, à raison de deux délégués par région, selon une procédure définie au règlement intérieur.

Art. VII-2

L’élection des deux tiers restants du Cunsigliu Naziunale et celle du Secrétariat Exécutif est acquise par un vote unique de l’Assemblée Générale au scrutin de liste.

Chaque candidat au poste de Secrétaire National prend la tête d’une liste comportant au minimum 15 candidats, répartis dans au moins 50% des régions statutaires.

Les 48 membres du Cunsigliu sont répartis entre les différentes listes à la proportionnelle, selon la méthode de la plus forte moyenne, de même que les 10 membres élus directement au sein du Secrétariat Exécutif. Une barre de 20% est instaurée pour siéger au Secrétariat Exécutif.

Les dix membres élus au Secrétariat Exécutif sont remplacés par leurs suivants de liste au sein du Cunsigliu Naziunale. Si les suivants de liste sont en nombre insuffisant pour compléter le Cunsigliu, ce dernier désigne les membres manquants par cooptation.

Le Cunsigliu Naziunale se réunit sous quinzaine pour désigner son Président et son vice-Président qui siègeront es qualité au sein du Secrétariat Exécutif.

Art. VII-3

Les listes de candidats doivent parvenir à la Commission Statutaire de Préparation de l’A.G. dans des formes et des délais fixés par le Règlement Intérieur. Leur recevabilité est examinée par la Commission, qui, en cas de contestation, tranche en dernier ressort.

TITRE VIII : VOIES DE RECOURS ET CONFLITS  /  I CUNFLITTI

Art. VIII-1

Toute contestation d’un acte ou d’une décision accompli dans le cadre des délégations de pouvoir conférées par l’Assemblée Générale Ordinaire se fait par une saisine motivée de la Commission des Conflits installée par le Cunsigliu Naziunale. Cette Commission instruit chaque dossier, et en cherche la solution consensuelle. Si cette issue est impossible, elle saisit le Cunsigliu qui tranche en dernier ressort. Celui-ci peut recourir, en cas de litige politiquement grave, à la procédure de convocation d’une Assemblée Générale Extraordinaire.

Si la question soulevée met en cause un des responsables du parti et la poursuite de son mandat conféré par l’A.G, la convocation d’une AGE est obligatoire.

Art. VIII-2

Les sanctions possibles sont : la recommandation, l’avertissement, la suspension temporaire ou l’exclusion définitive.

TITRE IX : DES ÉLUS  /  L’ELETTI
Art. IX-1

Pour des élections générales, un adhérent du Partitu di a Nazione Corsa ne peut faire acte de candidature en dehors de la procédure d’investiture mise en place par le parti. Quiconque passe outre s’exclut de soi-même.

Pour des élections locales, aucune candidature d’un militant du Partitu di a Nazione Corsa ne peut être rendue publique avant d’avoir été soumise au Secrétariat Exécutif parle biais du délégué aux élections.
